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(54) Dispositif de distribution pour produit fluide

(57) Dispositif de distribution comportant un poussoir
(6) moulé en matière plastique qui comprend une paroi
d’emmanchement (9) annulaire délimitant un puits (10)
destiné à recevoir du produit fluide à distribuer, une paroi
latérale (11) s’étendant à partir de la paroi d’emmanche-
ment et délimitant un logement (12) dans lequel est em-
boîtée une buse de sortie (14), la paroi d’emmanchement
présentant une première épaisseur (e1) en dehors du
logement de réception de buse. Un plot (13) fait saillie
dans le logement de réception de buse à partir de la paroi
d’emmanchement. Dans ce plot est ménagé un évide-
ment (22) en regard duquel la paroi d’emmanchement
présente une deuxième épaisseur (e2) inférieure à 1,1
fois la première épaisseur.
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Description

[0001] La présente invention est relative aux disposi-
tifs de distribution pour produits fluides.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
dispositif de distribution pour produit fluide, comprenant :

- un poussoir moulé en matière plastique qui com-
prend au moins :

- une paroi d’emmanchement annulaire délimitant un
puits destiné à recevoir du produit fluide à distribuer,
ledit puits d’étendant longitudinalement selon un axe
central,

- une paroi latérale s’étendant à partir de la paroi d’em-
manchement et délimitant un logement de réception
de buse ouvert vers l’extérieur, la paroi d’emman-
chement présentant une première épaisseur en de-
hors du logement de réception de buse, dans un plan
perpendiculaire à l’axe central et contenant ledit lo-
gement de réception de buse,

- un plot qui fait saillie dans ledit logement de réception
de buse à partir de ladite paroi d’emmanchement,

- une buse emboîtée dans ledit logement de réception
de buse sur ledit plot et délimitant avec ce plot une
chambre intermédiaire qui est reliée au puits et qui
débouche vers l’extérieur par un orifice de sortie mé-
nagé dans la buse.

[0003] Le document WO-A-2005/032972 décrit un
exemple d’un tel dispositif de distribution.
[0004] Dans les dispositifs de distribution de ce type,
la paroi d’emmanchement a tendance à subir des phé-
nomènes de retrait notamment en regard du plot de ré-
ception de buse, ce qui nuit au bon emmanchement de
cette paroi d’emmanchement sur une tige d’actionne-
ment creuse de pompe ou de valve de distribution de
produit fluide.
[0005] La présente invention a notamment pour but de
pallier cet inconvénient.
[0006] A cet effet, selon l’invention, un dispositif de dis-
tribution du genre en question est caractérisé en ce qu’un
évidement est managé dans le plot et ouvert en regard
de l’orifice de sortie de la buse, ladite paroi d’emman-
chement présentant une deuxième épaisseur en regard
dudit évidement, la deuxième épaisseur étant inférieure
à 1,1 fois la première épaisseur.
[0007] Grâce à ces dispositions, on diminue l’épais-
seur de matière du poussoir au niveau du plot, ce qui
permet de limiter fortement les phénomènes de retrait
susmentionnés. Il en résulte une meilleure maîtrise des
dimensions intérieures de la paroi d’emmanchement,
donc une meilleure tenue du poussoir sur la tige d’ac-
tionnement de pompe ou de valve sur laquelle il est des-
tiné à être emboîté.
[0008] De plus, on constate que la présence de l’évi-
dement susmentionné améliore la qualité de la pulvéri-
sation, notamment lorsque le produit fluide à distribuer

arrive dans la chambre tourbillonnaire sous une relative-
ment faible pression (par exemple une pression inférieu-
re à 4 bars). En effet, avec de telles pressions, on cons-
tate une répartition homogène des gouttelettes de produit
fluide pulvérisé, alors qu’avec les dispositifs de l’art an-
térieur, on note une répartition inhomogène des goutte-
lettes de produit fluide pulvérisé (généralement, dans le
cas d’une faible pression du fluide, les gouttelettes ont
tendance à former un cône creux, donc avec une faible
densité de gouttelettes au voisinage de l’axe de l’orifice
de sortie).
[0009] Dans divers modes de réalisation du dispositif
selon l’invention, on peut éventuellement avoir recours
en outre à l’une et/ou à l’autre des dispositions suivantes :

- la deuxième épaisseur est au plus égale à la pre-
mière épaisseur ;

- le plot comporte une paroi annulaire délimitée inté-
rieurement par ledit évidement, cette paroi annulaire
présentant une troisième épaisseur inférieure à 0,7
fois ladite première épaisseur ;

- la troisième épaisseur est comprise entre 0,2 et 0,6
fois la première épaisseur ;

- ladite paroi latérale présente une quatrième épais-
seur inférieure à 0,8 fois ladite première épaisseur ;

- la quatrième épaisseur est comprise entre 0,3 et 0,7
fois la première épaisseur ;

- l’orifice de sortie présente un premier diamètre et
l’évidement présente un deuxième diamètre (la buse
de pulvérisation, le logement de réception de buse
et le plot présentant une forme de révolution autour
d’un axe latéral), le deuxième diamètre étant supé-
rieur à 2 fois le premier diamètre ;

- le deuxième diamètre est compris entre 2 et 3 fois
le premier diamètre ;

- le dispositif de distribution comporte en outre un mé-
canisme de distribution doté d’une tige d’actionne-
ment creuse emboîtée dans le puits du poussoir.

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
de deux de ses modes de réalisation, donnés à titre
d’exemples non limitatifs, en regard des dessins joints.
[0011] Sur les dessins :

- la figure 1 est une vue en coupe verticale d’un exem-
ple de dispositif de distribution selon un premier mo-
de de réalisation de l’invention,

- la figure 2 est une vue en perspective d’un exemple
de buse de pulvérisation pouvant équiper le dispositif
de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en coupe selon la ligne III-III
de la figure 1,

- et la figure 4 est une vue similaire à la figure 3, dans
un deuxième mode de réalisation de l’invention.

[0012] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces désignent des éléments identiques ou similaires.
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[0013] La figure 1 représente un dispositif de distribu-
tion 1 pour produit fluide, destiné à distribuer par exemple
un produit cosmétique ou similaire, présentant notam-
ment une consistance liquide ou semi-liquide.
[0014] Le dispositif de distribution 1 représenté sur la
figure 1 comprend un réservoir 2 contenant du produit
fluide, sous pression ou non, et un mécanisme de distri-
bution 3 tel qu’une pompe manuelle de pulvérisation (ou
le cas échéant une valve si le produit fluide est sous
pression dans le réservoir 2).
[0015] Ce mécanisme de distribution 3 comportant
une tige d’actionnement creuse 4 qui s’étend selon un
axe central Z et qui est montée coulissante dans le corps
5 du mécanisme de distribution. La tige d’actionnement
4 est adaptée pour permettre une sortie de produit fluide
lorsqu’on enfonce ladite tige d’actionnement 4 dans le
corps 5. La sortie du produit fluide en question peut éven-
tuellement se faire à relativement basse pression, par
exemple à une pression inférieure à 4 bars.
[0016] Un poussoir 6 est emmanché sur la tige d’ac-
tionnement 4. Ce poussoir 6 peut être par exemple moulé
d’une seule pièce en matière synthétique thermoplasti-
que, notamment en polyoléfine (par exemple, polypro-
pylène ou similaire).
[0017] Comme représenté sur les figures 1 et 3, le
poussoir 6 peut comporter :

- une paroi supérieure 7 sensiblement horizontale,
- une jupe 8 sensiblement cylindrique, centrée sur

l’axe Z, et s’étendant vers le bas à partir de la péri-
phérie de la face supérieure 7,

- une paroi d’emmanchement 9 s’étendant vers le bas
selon l’axe Z à partir de la paroi supérieure 7 et dé-
limitant un puits central 10 de forme intérieure sen-
siblement cylindrique dans lequel est emboîtée la
tige d’actionnement 4 susmentionnée,

- une paroi latérale 11 de forme sensiblement cylin-
drique de révolution centrée sur un axe X qui, dans
l’exemple représenté sur les dessins, est sensible-
ment perpendiculaire à l’axe central Z susmention-
né, la partie supérieure de la paroi latérale 11 se
fondant dans la paroi supérieure 7, et ladite paroi
latérale 11 délimitant intérieurement un logement 12
de réception de buse sensiblement cylindrique de
révolution autour de l’axe X, le fond de ce logement
12 de réception de buse étant formé par la paroi
d’emmanchement 9 susmentionnée et ledit loge-
ment de réception de buse débouchant latéralement
vers l’extérieur à l’opposé de ladite paroi d’emman-
chement,

- et un plot 13 de forme cylindrique centré sur l’axe X
qui fait saillie dans le logement 12 de réception de
buse à partir de la paroi d’emmanchement 9.

[0018] Dans le logement 12 de réception de buse est
emmanchée à force une buse de sortie 14 bien visible
sur les figures 1 et 2. Cette buse de sortie, qui peut être
réalisée par exemple en matière plastique moulée, com-

porte une paroi frontale 15 perpendiculaire à l’axe X et
une paroi latérale 16 sensiblement cylindrique dont la
surface extérieure est emmanchée serrée dans le loge-
ment de réception de buse 12.
[0019] La paroi frontale 15 de la buse de sortie est
percée d’un orifice de sortie 17 pouvant être par exemple
centré sur l’axe X. Cet orifice de sortie 17 communique
avec une chambre intermédiaire 18 creusée dans la face
intérieure de la paroi frontale 15, laquelle chambre inter-
médiaire communique avec un ou plusieurs canaux 19
d’arrivée de fluide eux-mêmes creusés dans la face in-
térieure de la paroi frontale. Dans l’exemple considéré
ici, la chambre intermédiaire 18 présente une forme sen-
siblement cylindrique centrée sur l’axe X et les canaux
19, qui sont ici au nombre de 3, sont disposés sensible-
ment tangentiellement par rapport à la chambre intermé-
diaire 18, de façon à provoquer un tourbillonnement du
fluide arrivant par les canaux 19 dans la chambre inter-
médiaire 18. La disposition décrite ci-dessus de la cham-
bre intermédiaire 18 et des canaux 19 n’est donnée qu’à
titre d’illustration et pourrait être modifiée sans sortir du
cadre de la présente invention.
[0020] Les canaux 19 communiquent avec un espace
annulaire 20 aménagé entre la surface intérieure de la
paroi latérale 16 de la buse et la surface extérieure du
plot 13 du poussoir, et cet espace annulaire 20 commu-
nique lui-même, par l’intermédiaire d’un conduit 21 mé-
nagé dans le poussoir, avec l’extrémité supérieure du
puits 10 dans lequel est emboîtée la tige d’actionnement
4 du mécanisme de distribution 3.
[0021] Selon l’invention, un évidement 22 est ménagé
dans le plot 13. Cet évidement 22 peut présenter par
exemple une forme sensiblement cylindrique de révolu-
tion autour de l’axe X, ou le cas échéant une forme lé-
gèrement divergente vers l’extérieur. L’évidement 22
s’étend selon l’axe X entre un fond formé par une partie
de la paroi d’emmanchement 9 et une extrémité ouverte
débouchant dans la chambre intermédiaire 18, en regard
de l’orifice de sortie 17.
[0022] Comme représenté sur les figures 1 et 3, la pa-
roi d’emmanchement 9 présente, dans un plan perpen-
diculaire à l’axe Z et contenant l’axe X, une première
épaisseur e1, en dehors du logement 12 de réception de
buse, et une deuxième épaisseur e2 au niveau de l’évi-
dement 22. La deuxième épaisseur e2 est inférieure à
1,1 fois la première épaisseur e1. En particulier, la
deuxième épaisseur e2 peut être inférieure ou égale à
la première épaisseur e1. Dans l’exemple des figures 1
et 3, la deuxième épaisseur e2 est inférieure à la première
épaisseur e1, et ladite épaisseur e2 est par exemple com-
prise entre 0,3 et 0,7 fois la première épaisseur e1.
[0023] Par ailleurs, l’évidement 22 du plot délimite une
paroi annulaire 23 dudit plot qui présente une troisième
épaisseur e3 (mesurée radialement par rapport à l’axe
X) généralement inférieure à 0,7 fois la première épais-
seur e1 et par exemple comprise entre 0,2 et 0,6 fois la
première épaisseur e1.
[0024] La paroi latérale 11 représente une quatrième
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épaisseur e4 qui peut être inférieure à 0,8 fois la première
épaisseur e1, et par exemple comprise entre 0,3 et 0,7
fois la première épaisseur e1.
[0025] La présence de l’évidement 22 dans le plot per-
met d’éviter des irrégularités dans la forme intérieure de
la paroi d’embranchement 9, et donc d’assurer un bon
emmanchement du poussoir 6 sur la tige d’actionnement
4.
[0026] L’orifice de sortie 17 susmentionnée présente
un premier diamètre d1 qui est généralement de l’ordre
de quelques dixièmes de millimètres, par exemple d’en-
viron 0,3 millimètre, tandis que le diamètre maximum d2
de l’évidement 22 peut être supérieur à 2 fois le diamètre
d1, par exemple compris entre 2 et 3 fois le diamètre d1.
Dans l’exemple considéré ici, le diamètre maximum de
l’évidement 22 peut ainsi être par exemple de l’ordre de
0,8 millimètre. Enfin, la chambre intermédiaire 18 peut
présenter un diamètre d3 supérieur au diamètre d2, par
exemple de l’ordre de 0,9 millimètre, dans le cas parti-
culier représenté sur les dessins.
[0027] Lorsqu’un utilisateur appuie sur le poussoir 6,
il actionne ainsi le mécanisme de distribution 3 qui pro-
voque une expulsion de produit fluide sous relativement
basse pression par la tige d’actionnement 4. Ce produit
fluide sort à l’extrémité supérieure du puits 10, et ensuite
transite successivement dans le conduit 21, le passage
annulaire 20, les canaux 19, la chambre intermédiaire
18 où il est mis en rotation, puis il est expulsé par l’orifice
de sortie 18. En sortant de l’orifice de sortie 18, le produit
fluide est fractionné en une multitude de fines goutelettes
qui sont projetées vers l’extérieur en formant un jet en
forme de cône divergent. Grâce à la présence de l’évi-
dement 22, et même si la pression du produit fluide en
sortie du mécanisme de distribution 3 est relativement
faible, les gouttelettes en question sont réparties de fa-
çon relativement homogène à l’intérieur du cône sus-
mentionné.
[0028] Dans la deuxième forme de réalisation de l’in-
vention, le dispositif de distribution est identique ou simi-
laire à celui décrit précédemment, avec uniquement les
différences suivantes, bien visibles sur la figure 4 :

- l’épaisseur e1 de la paroi d’embranchement 9 est
sensiblement constante sur toute la périphérie de
ladite paroi d’embranchement, y compris au niveau
du fond de l’évidement 22, de sorte que l’épaisseur
e2 est ici égale à l’épaisseur e1,

- et l’épaisseur de la paroi latérale 11 qui délimite le
logement de réception de buse 12 est réduite au
niveau de la jonction de cette paroi latérale 11 avec
la paroi d’embranchement 9.

Revendications

1. Dispositif de distribution pour produit fluide,
comprenant :

- un poussoir (6) moulé en matière plastique qui
comprend au moins :

- une paroi d’emmanchement annulaire (9)
délimitant un puits (10) destiné à recevoir
du produit fluide à distribuer, ledit puits
d’étendant longitudinalement selon un axe
central (X),
- une paroi latérale (11) s’étendant à partir
de la paroi d’emmanchement (9) et délimi-
tant un logement (12) de réception de buse
ouvert vers l’extérieur, la paroi d’emman-
chement (9) présentant une première
épaisseur (e1) en dehors du logement (12)
de réception de buse, dans un plan perpen-
diculaire à l’axe central (X) et contenant ledit
logement (12) de réception de buse,
- un plot (13) qui fait saillie dans ledit loge-
ment (12) de réception de buse à partir de
ladite paroi d’emmanchement (9),

- une buse (14) emboîtée dans ledit logement
(12) de réception de buse sur ledit plot (13) et
délimitant avec ce plot une chambre intermé-
diaire (18) qui est reliée au puits (10) et qui dé-
bouche vers l’extérieur par un orifice de sortie
(17) ménagé dans la buse (14),

caractérisé en ce qu’un évidement (22) est mana-
gé dans le plot (13) et ouvert en regard de l’orifice
de sortie (17) de la buse, ladite paroi d’emmanche-
ment (9) présentant une deuxième épaisseur (e2)
en regard dudit évidement (22), la deuxième épais-
seur (e2) étant inférieure à 1,1 fois la première épais-
seur (e1).

2. Dispositif de distribution selon la revendication 1,
dans lequel la deuxième épaisseur (e2) est au plus
égale à la première épaisseur (e1).

3. Dispositif de distribution selon la revendication 1 ou
la revendication 2, dans lequel se plot (13) comporte
une paroi annulaire (23) délimitée intérieurement par
ledit évidement (22), cette paroi annulaire (23) pré-
sentant une troisième épaisseur (e3) inférieure à 0,7
fois ladite première épaisseur (e1).

4. Dispositif de distribution selon la revendication 3,
dans lequel la troisième épaisseur (e3) est comprise
entre 0,2 et 0,6 fois la première épaisseur (e1).

5. Dispositif de distribution selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ladite paroi
latérale (23) présente une quatrième épaisseur (e4)
inférieure à 0,8 fois ladite première épaisseur (e1).

6. Dispositif de distribution selon la revendication 5,
dans lequel la quatrième épaisseur (e4) est comprise
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entre 0,3 et 0,7 fois la première épaisseur (e1).

7. Dispositif de distribution selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’orifice de
sortie (17) présente un premier diamètre (d1) et l’évi-
dement (22) présente un deuxième diamètre (d2),
le deuxième diamètre (d2) étant supérieur à 2 fois
le premier diamètre (d1).

8. Dispositif de distribution selon la revendication 7,
dans lequel le deuxième diamètre (d2) est compris
entre 2 et 3 fois le premier diamètre (d1).

9. Dispositif de distribution selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comportant en outre un
mécanisme de distribution (3) doté d’une tige d’ac-
tionnement (4) creuse emboîtée dans le puits (10)
du poussoir.

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Dispositif de distribution pour produit fluide,
comprenant :

- un poussoir (6) moulé en matière plastique qui
comprend au moins :

- une paroi d’emmanchement annulaire (9)
délimitant un puits (10) destiné à recevoir
du produit fluide à distribuer, ledit puits
s’étendant longitudinalement selon un axe
central (z),
- une paroi latérale (11) s’étendant à partir
de la paroi d’emmanchement (9) et délimi-
tant un logement (12) de réception de buse
ouvert vers l’extérieur, la paroi d’emman-
chement (9) présentant une première
épaisseur (e1) en dehors du logement (12)
de réception de buse, dans un plan perpen-
diculaire à l’axe central (z) et contenant ledit
logement (12) de réception de buse,
- un plot (13) qui fait saillie dans ledit loge-
ment (12) de réception de buse à partir de
ladite paroi d’emmanchement (9),

- une buse (14) emboîtée dans ledit logement
(12) de réception de buse sur ledit plot (13) et
délimitant avec ce plot une chambre intermé-
diaire (18) qui est reliée au puits (10) et qui dé-
bouche vers l’extérieur par un orifice de sortie
(17) ménagé dans la buse (14), un évidement
(22) étant ménagé dans le plot (13) et ouvert en
regard de l’orifice de sortie (17) de la buse,
caractérisé en ce que ladite paroi d’emman-
chement (9) présente une deuxième épaisseur
(e2) en regard dudit évidement (22), la deuxiè-

me épaisseur (e2) étant inférieure à 1,1 fois la
première épaisseur (e1).

2. Dispositif de distribution selon la revendication 1,
dans lequel la deuxième épaisseur (e2) est au plus
égale à la première épaisseur (e1).

3. Dispositif de distribution selon la revendication 1
ou la revendication 2, dans lequel le plot (13) com-
porte une paroi annulaire (23) délimitée intérieure-
ment par ledit évidement (22), cette paroi annulaire
(23) présentant une troisième épaisseur (e3) infé-
rieure à 0,7 fois ladite première épaisseur (e1).

4. Dispositif de distribution selon la revendication 3,
dans lequel la troisième épaisseur (e3) est comprise
entre 0,2 et 0,6 fois la première épaisseur (e1) .

5. Dispositif de distribution selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel ladite
paroi latérale (11) présente une quatrième épaisseur
(e4) inférieure à 0,8 fois ladite première épaisseur
(e1).

6. Dispositif de distribution selon la revendication 5,
dans lequel la quatrième épaisseur (e4) est comprise
entre 0,3 et 0,7 fois la première épaisseur (e1).

7. Dispositif de distribution selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel l’orifice
de sortie (17) présente un premier diamètre (d1) et
l’évidement (22) présente un deuxième diamètre
(d2), le deuxième diamètre (d2) étant supérieur à 2
fois le premier diamètre (d1).

8. Dispositif de distribution selon la revendication 7,
dans lequel le deuxième diamètre (d2) est compris
entre 2 et 3 fois le premier diamètre (d1).

9. Dispositif de distribution selon l’une quelconque
des revendications précédentes, comportant en
outre un mécanisme de distribution (3) doté d’une
tige d’actionnement (4) creuse emboîtée dans le
puits (10) du poussoir.
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